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Personne 

Publique 

Associée 

Remarques 

Réponse 

 

DDTM 

 

La commune d’Humbercamps est régie par le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la 

Communauté de Communes Campagnes de l’Artois, secteur Sud approuvé le 25 mars 2021. Elle est 

couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Arrageois approuvé le 26 juin 2019. La 

procédure engagée porte sur l’instauration d’un emplacement réservé sur le périmètre de la motte féodale 

de la commune d’Humbercamps. L’emplacement réservé à créer s’étendra sur trois parcelles (AA78, AA151 

et AA152). La création de l’emplacement réservé a pour vocation la valorisation de cette motte féodale. À 

ce titre, il s’agit de préserver l’élément patrimonial de toute urbanisation et de valoriser ce dernier. La 

motte féodale est identifiée en tant qu’élément de patrimoine urbain ou naturel à protéger selon l’article 

L.151-19 du Code de l’Urbanisme. 

 

Pour mémoire, l’article R.151-34 du Code de l’Urbanisme dispose que : « Dans les zones U, AU, A et N les 

documents graphiques du règlement font apparaître, s’il y a lieu : 1° Les secteurs où les nécessités du 

fonctionnement des services publics, de l’hygiène, de la protection contre les nuisances et de la 

préservation des ressources naturelles ou l’existence de risques naturels, de risques miniers ou de risques 

technologiques justifient que soient soumises à des conditions spéciales les constructions et installations 

de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements 

des sols ; 2° Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les 

constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ; 

3° Les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être subordonnée à la démolition 

de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la construction est envisagée ; 

4° Les emplacements réservés aux équipements et installations d’intérêt général en précisant leur 

destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires   ». En l’espèce, le dossier ne 

précise pas le bénéficiaire de cet emplacement réservé. 

 

 Il est donc nécessaire de préciser cette information. Au regard des évolutions prévues, la procédure de 

modification de droit commun issue de l’article L.153-36 du code de l’urbanisme est adaptée. Le projet de 

 

Le destinataire de 

l’emplacement réservé est la 

commune de Humbercamps. 

Ce point sera précisé sur le 

plan de zonage. 
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modification ne présente pas d’incompatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 

l’Arrageois approuvé le 26 juin 2019. 

SCOTA  

 
 

Il est pris note de l’absence de 

remarque. 

 

Chambre 

d’Agriculture  

 

 

Il est pris note de l’absence de 

remarque. 
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Département 

du Pas-de-

Calais 

 
 

Il est pris note de ces 

remarques. 
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